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Avec la mise en œuvre de la Police de Sécurité du Quotidien, le Gouvernement a pris 
l’engagement de faire évoluer les missions des forces de l’ordre pour répondre à la première 
préoccupation des Français : la sécurité.

Après une concertation de plusieurs semaines qui avait pour objectif de permettre 
aux forces de l’ordre et aux élus locaux de donner leur avis et de mettre en avant leurs 
retours d’expérience sur le terrain, le ministre de l’intérieur a rendu publics le 8 février les 
sites d’expérimentation de la Police de Sécurité du Quotidien, et la ville de Pau a été rete-
nue pour les quartiers d’Ousse des Bois et de Saragosse. Comme l’a souligné le Directeur 
Général de la Police Nationale, à partir du point de départ qu’incarnent ces deux quartiers, 
cette expérimentation ambitieuse de collaboration étroite et renforcée entre les services 
qui concourrent à la sécurité de nos concitoyens, a vocation à s’étendre progressivement  à 
l’ensemble du territoire de l’agglomération. Visant à replacer le service du citoyen au cœur 
de l’action des forces de sécurité, la police de sécurité du quotidien comporte trois volets 
complémentaires :

– Au plan national, l’engagement de grands chantiers de modernisation : création de 
10 000 postes sur le quinquennat,  des moyens supplémentaires pour l’équipement 
des forces de sécurité, suppression de tâches indues (ex : procurations), réforme et 
dématérialisation de la procédure pénale, forfaitisation… ;

– Dans tous les départements, déclinaison des principes de la police de sécurité du 
quotidien par une stratégie territoriale de sécurité ;

– Dans certains territoires identifiés comme prioritaires, un effort ciblé de renfort des 
effectifs qui sera mis en œuvre de manière échelonnée à compter de 2018.

Les quartiers d’Ousse-des-Bois et de Saragosse forment l’un des 30 territoires priori-
taires au plan national pour débuter l’expérimentation de la Police de Sécurité du Quotidien 
en septembre 2018. Cette initiative se traduira notamment par :

– Des effectifs supplémentaires pour accroître la présence policière sur la voie publique 
et lutter plus efficacement contre l’économie souterraine ainsi que la recherche 
d’une meilleure complémentarité entre polices nationale et municipale,

– La mobilisation de l’ensemble des partenaires habituels des services de police : ser-
vices de l’État, collectivités territoriales, bailleurs sociaux, opérateurs de transports 
en commun, éducation nationale,

– Le renforcement des contacts avec la population,

– L’évaluation du dispositif mis en place.

Sur la base de cette feuille de route, nous avons engagé un important travail de concer-
tation visant d’une part à identifier et partager les problématiques du territoire, et d’autre 
part à définir la stratégie locale de sécurité. 

Cette stratégie, fruit de ce travail de réflexion et de la concertation locale autour du 
Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance, est déclinée ci-après en 4 axes 
représentant 18 actions.

 Le Préfet Le Maire de Pau Le Procureur 
 des Pyrénées-Atlantiques  de la République près le Tribunal 
   de Grande Instance de Pau

 Gilbert PAYET François BAYROU Cécile GENSAC
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diagnosTic TerriTorial

1. Présentation des quartiers 

– Nombre d’habitants  (Données INSEE 2013) : 
– Ousse-des-Bois : 2 057 habitants (au sein d’un quartier plus large de 8 000 habitants (Quartier du Hameau)
– Saragosse :  4 102 habitants 

CARTOGRAPHIE
Pour donner une unité d’action aux forces de l’ordre, les deux quartiers seront réunis 
en un périmètre géographique unique. 

Principales caractéristiques des quartiers (type d’habitat, taux de chômage, difficultés 
d’ordre social, etc.) (données CAF) 

Type d’habiTaT : 

Ousse-des-bois : la part de logement hLM est supérieure à 90 %, la plupart en collectif

Saragosse : la majorité du logement est collectif avec un tiers de locataires hLM, un tiers de loca-
taires du parc privé et un tiers de propriétaires.

•	 Taux	de	pauvreté	43,6	%	sur	les	2	quartiers	(13,1	%	sur	l’ensemble	de	l’agglomération)

•	 Taux	d’emploi	:	Ousse	des	bois	33,6	%	/	Saragosse	40,6	%	(55,8	%	sur	la	commune,	73.8	%	
sur	le	département)

Périmètre PSQ - PAU

OUSSE DES BOIS

SARAGOSSE
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2. État de la délinquance

Les quartiers	de	Ousse-des-Bois	et	Saragosse	se	caractérisent		en	2017	par	une	montée	de	la	
délinquance	générale	avec	une	croissance	significative	des	atteintes	aux	biens	et	à	 l’intégrité	
physique.		Il	est	à	noter	particulièrement	la	surreprésentation	des	mineurs	dans	les	faits	de	délin-
quance	(entre	25	et	30	%).

Depuis	quelques	mois,	ces	quartiers	sont	également	le	théâtre	d’une	montée	des	incivilités	de	la	
part	de	jeunes	mineurs	qui		défient	régulièrement	l’autorité	(jets	de	pierre	sur	les	forces	de	l’ordre	
et	les	sapeurs-pompiers,	intimidation	sur	les	professions	médicales,	bris	de	caméra	de	vidéo-pro-
tection,	provocation	et	rixe	entre	jeunes	des	2	quartiers,	tensions	dans	les	bus).

Dans	ce	contexte,	malgré	un	commissariat	de	secteur	ouvert	en	journée	et	doté	de	10	fonction-
naires,	la	présence	policière	reste	très	réduite	dans	les	quartiers.	Peu	de	rondes	pédestres	sont	
organisées, les policiers du secteur veulent renforcer les patrouilles en véhicule à trois fonction-
naires. 

L’analyse	de	la	délinquance	constatée	sur	la	ville	de	Pau	en	2017	révèle	notamment	3	catégories	
d’infractions appelant	une	réaction	policière	:

– Les vols par effraction ;

–	 Les	infractions	à	la	législation	sur	les	stupéfiants	;

–	 Les	atteintes	volontaires	à	l’intégrité	physique.	

2-1 La lutte contre les vols par effraction : + 7,9% à Pau contre + 5,11% pour 
la DDSP

Constat et aCtions déjà engagées :

La ddSP	agit	contre	les	cambriolages	grâce	à	sa	couverture	en	matière	de	Police	Technique	et	
Scientifique	pour	systématiser	la	recherche	de	traces	et	indices	sur	les	lieux	de	cambriolages.	
Elle	a	engagé	un	contrôle	régulier	des	revendeurs	d’objets	mobiliers	ou	des	échoppes	d’achat	
d’or	de	même	que	l’institutionnalisation	de	contacts	avec	les	responsables	des	hôtels	suscep-
tibles	d’abriter	des	équipes	itinérantes	d’auteurs	de	cambriolages,	

La	sûreté	départementale	est	engagée	au	sein	de	la	CAC	et	de	la	CACID	(Cellule	Anti	Cam-
briolage	et	Cellule	Anti	Cambriolage	 Inter	Départementale)	 où	 sont	 partagés	 les	 renseigne-
ments	opérationnels.	Depuis	juillet	2017,	le	logiciel	ODICOP	remplaçant	tous	les	bulletins	de	
synthèse	créés	 localement	a	permis	d’améliorer	 la	diffusion	et	 l’interpellation	des	personnes	
recherchées.	La	sûreté	départementale	enrichit	également	l’application	CORAIL	33,	gérée	par	
la	DIPJ	de	Bordeaux.	

En	prévention,	le	service	d’intervention,	d’aide	et	d’assistance	de	proximité	(SIAAP)	oriente	ses	
patrouilles	dans	le	cadre	des	dispositifs	classiques	de	couverture	et	de	prévention	des	atteintes	
aux	biens	en	collaboration	avec	les	polices	municipales	:	Opération	Tranquillité	Vacances	tout	au	
long	de	l’année	et	Opération	Anti	Hold-Up	pendant	la	période	des	fêtes,	les	réservistes	renforçant	
ces patrouilles.

La	police	nationale	anime	régulièrement	des	actions	de	prévention	auprès	des	seniors,	public	
particulièrement	ciblés	par	les	auteurs	de	vols	par	ruse	ou	à	la	fausse	qualité).		Enfin	le	dispositif	
d’alerte	SMS	«Vigicommerce»	a	été	mis	en	place	en	collaboration	avec	la	CCI	Pau	Béarn,	cou-
vrant	l’ensemble	du	département,	dont	427	commerçants	sur	l’agglomération	de	Pau.
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Les pistes d’améLioration :

Pour	 garantir	 une	meilleure	 efficacité	 du	 dispositif,	 le	 déport	 d’images	 de	 vidéoprotection	 du	
Centre	de	supervision	urbain	de	la	mairie	de	Pau	vers	le	centre	d’information	et	de	commande-
ment	de	la	DDSP	est	envisagé.	Il	devrait	être	effectif	avant	la	fin	du	1er	semestre	2018,

L’échange	de	renseignements	opérationnels	entre	le	groupe	des	atteintes	aux	biens	de	la	DDSP	
et la police municipale doit également s’améliorer.

L’information	du	grand	public	 sur	 l’intérêt	 des	appels	17	–	Police	Secours	en	 temps	 réel	 doit	
contribuer	à	une	réduction	des	délais	d’intervention	sur	les	cambriolages	en	cours,

Le dispositif de participation citoyenne consistant pour les volontaires à servir de vigie dans leur 
quartier,	s’inscrit	également	dans	la	coproduction	de	sécurité	et	pourrait	être	étendu.

L’engagement du référent sûreté doit promouvoir la sécurisation passive des entreprises et 
chantiers.

2-2 La lutte contre les trafics de stupéfiants : faits stables à Pau contre 
- 11,45 % pour la DDSP 

Constat et aCtions déjà engagées :

La	DDSP	dispose	d’une	brigade	des	stupéfiants	qui	gère	 les	suites	des	 interpellations	et	dili-
gente	des	investigations	d’initiative.	Elle	possède	une	maîtrise	technique	qui	l’a	parfois	amenée	
à	conduire	des	enquêtes	de	trafics	dépassant	le	cadre	frontalier,	impliquant	le	suivi	de	livraisons	
importantes provenant d’espagne. 

Un	policier	 formateur	anti	 drogues	mène	des	actions	de	prévention	des	conduites	addictives,	
essentiellement en milieu scolaire et dans les entreprises.

Les pistes d’améLioration :

Le	recueil	et	la	centralisation	du	renseignement	doit	être	mieux	structuré.	L’effort	doit	aussi	porter	
sur	la	réactivité	policière	aux	signalements	d’usages	ou	trafics.	Les	moyens	policiers	nécessaires	
à	la	réalisation	d’enquêtes	poussées	devront	être	favorisés.

Les	opérations	de	contrôle	doivent	être	multipliées	(contrôle	des	caves	et	communs,	contrôles	
routiers	 avec	 fouille	 des	 véhicules,	 contrôles	 des	 établissements	 scolaires	 ou	 de	 la	Maison	
d’Arrêt),

L’action	du	Policier	formateur	anti-drogue	doit	être	intensifiée.

2-3 La lutte contre les violences : + 6,63% à Pau contre + 9,22% pour la DDSP

Constat et aCtions déjà engagées :

Si	 les	 violences	 crapuleuses	demeurent	 stables,	 les	 violences	non	crapuleuses	progressent	 de	
11,24	%.	Parmi	 les	coups	et	blessures	volontaires	en	hausse	de	9,65	%,	on	 relève	une	prédo-
minance	des	violences	commises	sur	la	voie	publique	mais	aussi	une	progression	des	violences	
intrafamiliales	de	11,56	%,	

Pour	ces	violences	intrafamiliales	(164	faits),	l’accueil	et	la	prise	en	charge	des	victimes	(pour	la	
plupart femmes victimes de violences conjugales et enfants victimes de violences par personne 
ayant	autorité)	a	déjà	fait	l’objet	d’améliorations	continues.

Les pistes d’améLioration :

Les	violences	commises	sur	la	voie	publique	à	l’heure	des	sorties	des	bars	ou	des	discothèques	
doivent orienter l’occupation du terrain par les unités de nuit.
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Un	projet	d’unité	dédiée	aux	violences	conjugales	est	actuellement	à	l’étude,

Le	parquet	de	Pau	envisage	de	déployer	le	dispositif	de	«Téléphone	Grand	Danger»,

L’association	d’aide	aux	victimes	APAVIM,	présente	au	sein	du	commissariat	de	Pau,	élabore	
pour	 le	premier	semestre	2018	un	stage	d’accueil	et	de	prise	en	compte	des	victimes	de	vio-
lences conjugales.

L’AJC	et	l’AJIR	travaillent	actuellement	un	protocole	d’hébergement	d’urgence	du	mis	en	cause	
permettant d’éviter l’éloignement de la victime.

3. État des partenariats engagés ou à développer

3-1 Présence d’une cellule de veille pilotée par la ville

La	ville	de	PAU	réunit	régulièrement	les	acteurs	locaux	pour	échanger	sur	le	climat	dans	les	quar-
tiers.	Ces	réunions,	très	constructives,	permettent	l’information	des	autorités	et	forces	de	l’ordre	
sur	l’ambiance	générale.	Elles	constituent	une	première	étape	dans	la	stratégie	d’action	par	la	
résolution	des	problèmes.

Ces	réunions	doivent	cependant	se	tenir	au	plus	près	du	terrain	et	rechercher	un	lien	direct	avec	
la population. 

3-2 Travail partenarial avec les associations

Un	travail	partenarial	existe	avec	les	associations	de	quartier.	Il	convient	d’améliorer	la	connais-
sance	de	l’action	au	quotidien	des	associations	existantes.	

Il	convient	de	souligner	le	travail	important	mené	par	le	Groupement	d’intérêt	public	«	politique	
de	la	ville	»	qui	a	entrepris	de	mettre	à	jour	une	liste	d’associations	en	activité	sur	les	quartiers.	
Il	ressort	de	cet	état	des	lieux	que	les	associations	sont	plus	représentées	sur	Saragosse	que	
sur	Ousse	des	Bois.	Le	tissu	associatif	local	reste	très	fragile	dans	les	quartiers	du	fait	de	diffi-
cultés	de	financement	alors	que	ces	associations	sont	essentielles	à	la	mixité	sociale	et	au	vivre	
ensemble	au	sein	des	quartiers.

il est également noté :

–	 un	manque	 d’implication	 des	 habitants	 dans	 la	 participation	 à	 la	 vie	 de	 leur	 quartier,	
constat	partagé	par	de	nombreuses	associations	et	qui	explique	en	partie	les	difficultés	
rencontrées pour constituer le conseil citoyen d’Ousse des bois.

–	 un	manque	de	mutualisation	des	moyens	et	de	coordination	des	associations	présentes	
sur	ces	quartiers.	Au	regard	de	la	baisse	des	subventions	publiques,	 il	semble	néces-
saire	pour	les	associations	de	repenser	leur	mode	de	fonctionnement	pour	pouvoir	exis-
ter	(systématisation	des	demandes	de	financement	au	privé,	mutualisation	des	moyens	
matériels,	voire	humains).

Plusieurs	axes	d’amélioration	sont	envisagés	:

–	 développer	des	 formations	spécifiques	pour	 les	petites	associations	de	QPV	en	s’ap-
puyant	sur	le	réseau	«	Points	d’Appui	Locaux	à	la	Vie	associative	»	(PALVA).	Cette	action	
vise à aider et soutenir les associations via des formations locales courtes

–	 poursuivre	les	formations	«	Laïcité	et	valeurs	de	la	République	»	:	la	fin	du	programme	
est	actée	au	31/06/2018	mais	de	réels	effets	positifs	ont	été	observés	sur	 les	acteurs	
associatifs	(harmonisation	des	pratiques	et	contrôle	informel	des	associations)

–	 retrait	simple	de	la	phrase	ou	proposition	:	poursuivre	l’intégration	des	publics	des	quar-
tiers	prioritaires	de	la	ville	dans	les	projets	portés	par	les	différents	acteurs	(ville	ou	État)
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–	 construire	un	modèle	de	fonctionnement	améliorant	les	relations	entre	habitants	et	insti-
tutions	(notamment	avec	les	forces	de	l’ordre)	et	faisant	diminuer	les	incivilités

– utiliser la prévention spécialisée comme une réelle force pour permettre à terme de lier 
les	actions	des	divers	partenaires	en	faveur	des	habitants.

La	mise	en	place	par	la	communauté	d’agglomération	dès	mars	2018	de	la	prévention	spéciali-
sée	sera	l’occasion	de	travailler	sur	le	terrain	à	des	projets	à	développer	en	fonction	des	problé-
matiques	identifiées	par	les	partenaires.

3-3 Adultes relais :

Le	dispositif	des	adultes-relais	a	été	décidé	par	le	comité	interministériel	des	villes	du	14	décembre	
1999.	Les	candidats	doivent	remplir	plusieurs	critères	pour	être	sélectionnés	:	résider	en	quartier	
prioritaire	de	la	ville,	être	âgé	d’au	moins	30	ans	et	être	au	chômage	ou	en	contrat	aidé.	

Le	contrat	est	conclu	sur	3	ans,	renouvelable	2	fois.	Le	temps	de	travail	est	de	35	heures	et	l’aide	
financière	de	l’État	s’élève	à	18	936	euros	par	adulte-relais	et	par	an.

Les	missions	relèvent	de	la	médiation	dans	les	quartiers.	Sur	le	territoire	de	Pau,	6	adultes-relais	
ont été recrutés selon la répartition suivante : 

–	 Ousse	des	Bois	:	Fête	le	mur	(club	de	sport/tennis)	et	les	PNEUS	(garage	associatif)	;

–	 Saragosse	:	Les	Bleuets	(club	de	sport/football)	et	Vivre	ma	ville.

– Ousse des bois : MJC berlioz

–	 Saragosse	:	association	des	usagers	de	la	Pépinière	(association	adossée	à	un	centre	
social	piloté	par	la	CAF)

L’objectif	est	d’impliquer	davantage	les	adultes-relais	dans	un	réseau	partenarial,	afin	qu’ils	soient	
plus	efficaces	dans	leurs	missions	de	médiation	sociale.
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sTraTégie locale de sécuriTé
La	Police	de	sécurité	du	quotidien	propose	un	retour	aux	fondamentaux,	au	travers	d’une	police	
plus	présente	et	accessible,	ainsi	qu’une	meilleure	prise	en	compte	des	attentes	du	public	dans	
une	optique	de	résolution	de	problèmes.

La mairie de pau et la police nationale souhaitent s’engager plus avant en termes de coordina-
tion,	de	remontée	d’information,	d’échange	de	données	d’analyse	de	la	délinquance	et	de	travail	
partagé.

Ces	dernières	années,	 la	mairie	de	PAU	a	énormément	 investi	dans	 la	sécurité,	autant	par	 la	
montée	en	puissance	de	sa	police	municipale	que	par	le	développement	de	la	vidéoprotection.	
Dans	ce	contexte,	 la	première	 traduction	de	cette	collaboration	pourrait	être	 la	mise	en	place	
d’une	concertation	dans	 la	 répartition	des	patrouilles,	et	à	 titre	expérimental,	et	de	patrouilles	
mixtes.	

L’intérêt	de	ces	dernières,	sur	des	opérations	particulières,	serait	de	mettre	à	profit	les	moyens	
qui	ne	sont	pas	toujours	à	la	disposition	des	deux	forces	(exemple	l’unité	cynophile	de	la	Police	
municipale	de	Pau).

Partant	du	constat	qu’il	convient	d’améliorer	le	contact	avec	la	population	en	travaillant	sur	des	
vecteurs	de	patrouilles	plus	propices	à	ce	type	d’objectif,	le	commissariat	de	Pau	propose	égale-
ment	la	création	d’une	brigade	VTT,	laquelle	combinera	visibilité,	discrétion	et	mobilité,	et	contri-
buera	à	accroître	la	couverture	de	la	voie	publique.	

Comme le travail de renseignement et d’échange ne cesse de le démontrer, la nouvelle stra-
tégie	doit	 atteindre	des	 cibles	qui	 sont	 identifiées	 comme	hors	de	portée	 jusqu’à	maintenant:	
les	familles	et	surtout	le	noyau	dur	d’un	certain	nombre	d’adolescents	rétifs	à	toute	autorité,	se	
situant	 dans	 une	 attitude	 d’opposition	 systématique	 voire	 de	 protection	 des	 trafics	 (tentatives	
répétées	 de	 destruction	 des	 caméras	 du	CSU,	 hostilité	 à	 la	 police	 et	 aux	 sapeurs-pompiers,	
dégradations...),	 et	mettant	en	difficulté	 tous	ceux	qui	 s’efforcent	de	 les	encadrer	 (l’Éducation	
Nationale	ou	les	structures	associatives	des	quartiers).	Ces	attitudes	sont	constatées	alors	que	
l’environnement	local	est	de	plus	en	plus	marqué	par	des	comportements	pouvant	s’apparenter	
à du communautarisme.

Dans	ce	contexte,	la	mise	en	place	d’un	délégué	à	la	cohésion	police	population	(DCPP),	choisi	
pour sa capacité d’investissement dans le travail en commun, pourrait se révéler un ressort inté-
ressant,	ainsi	qu’un	bon	accompagnement	en	termes	de	recueil	de	renseignement	et	de	relais	
auprès	des	populations.
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définiTion des enjeux prioriTaires
Partant	de	ce	constat,	les	acteurs	locaux	réunis	au	sein	du	Conseil	local	de	sécurité	et	de	préven-
tion	de	la	délinquance	ont	décidé	de	lancer	un	plan	de	reconquête	républicaine	basé	sur	quatre	
enjeux	prioritaires	:

Axe 1 :	 Renforcer	la	présence	policière	sur	la	voie	publique

Axe 2 : améliorer les outils à la disposition des forces de l’ordre

Axe 3 : développer de nouvelles formes de contact avec la population

Axe 4 :	 Évaluer	le	dispositif	mis	en	place	

CES	ENJEUx	SONT	DÉCLINÉS	EN	FICHES	ACTION	:	

Axe 1 : Renforcer la présence policière sur la voie publique
Action 1 : désigner un délégué à la cohésion police-population et des référents-sécurité 

Action 2 :	 Mettre	en	place	des	patrouilles	associant	des	policiers	des	unités	PN-PM

Action 3 :	 Créer	une	brigade	VTT	dédiée,	chargée	de	passage	quotidien	dans	les	QRR	

Action 4 : accentuer le recours à la réserve citoyenne et développer une réserve civile 

Action 5 :	 Développer	 le	partenariat	entre	services	de	police	/	Douane	/	PM	dédié	à	 la	 lutte	
anti-stupéfiants	

Axe 2 : Améliorer les outils à la disposition des forces de l’ordre
Action 1 :	 Développer	la	vidéoprotection	et	travail	partenarial	PM/PN	

Action 2 : Mettre en œuvre une cartographie commune des faits constatés 

Action 3 : améliorer l’information par une utilisation du réseau partagé de télécommunication 

Action 4 :	 Favoriser	l’utilisation	de	nouvelles	technologies	mises	à	la	disposition	de	PN	et	PM	
(caméras	piétons)	

Axe 3 : Développer de nouvelles formes de contact avec la population 
Action 1 :	 Mettre	 en	 place	 une	 cellule	 de	 veille	mensuelle	 partenariale	 (délégué,	 référents,	

associations,	PN,	PM,	bailleurs,	société	de	transport	en	commun)

Action 2 : développer des dispositifs de participation citoyenne 

Action 3 :	 Favoriser	l’accueil	des	victimes	(mise	en	place	d’un	numéro	dédié,	distribution	de	
flyeurs	avec	n°	dédié)

Action 4 : Renforcer le rôle du Conseil des droits et devoirs des familles 

Action 5 :	 Poursuivre	et	accentuer	l’effort	sur	les	TIG	et	les	mesures	alternatives	aux	poursuites	

Action 6 :	 Développer	des	actions	d’animation	par	les	associations	de	quartier	en	partenariat	
avec forces de l’ordre et sapeurs-pompiers 

Action 7  :	Communiquer	sur	le	dispositif	(compte	Facebook,	émissions	d’échanges	sur	radio	
Pau	d’Ousse,	réunions	de	quartier)	

Axe 4 : Piloter et évaluer le dispositif mis en place 
Action 1 : Mettre en place un comité de pilotage et un comité d’évaluation semestriel sous 

l’égide du CLSpd 

Action 2 :	 Mettre	en	œuvre	des	enquêtes	de	satisfaction	





Axe 1
RenfoRceR la pRésence policièRe  

suR la voie publique
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AXE N° 1 :  
Renforcer la présence policière sur la voie publique

Action n° 1: Désigner un délégué à la cohésion police-population et des référents-sécurité

PILOTE DPSP - CLSPD

Objectifs opérationnels

•	 Assurer	un	renforcement	du	 lien	entre	 la	popula-
tion, les acteurs et actrices de terrain et les ser-
vices	de	police,	et	être	ainsi	un	 relais	accessible	
aux	 habitantes	 et	 habitants,	 associations,	 com-
merçants	

•	 Faciliter	l’image	que	les	habitants	ont	des	services	
de sécurité

Spécificités territoriales à prendre en compte

•	 Regroupements	de	jeunes	adolescents	et	adultes	
en	pied	d’immeubles

•	 Trafic	de	stupéfiants

•	 Violences	urbaines

•	 Quartiers	ANRU

Partenaires identifiés

•	 Parquet

•	 Bailleurs

•	 Associations

•	 clubs	de	sports

•	 MJC

•	 Centres	sociaux

•	 Prévention	spécialisée

Description des actions à engager

•	 Organiser	 des	 espaces	 d’échanges	 avec	 les	 ac-
teurs	du	quartier

•	 Invitation	du	délégué	à	participer	aux	cellules,	co-
mité	de	veille	et	conseils	de	quartier

•	 Informer	et	veiller	à	maintenir	un	lien	de	confiance	
constant	avec	le/la	délégué(e)

Calendrier de mise en œuvre •	 Septembre	2018

Budget et moyens humains •	 Moyen	de	communication	(Téléphone,	tablette....)

Indicateurs de suivi

•	 Nombre	d’informations	transmises

•	 Nombre	de	situation	traitées

•	 Évolution	du	climat	des	quartiers
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AXE N° 1: 
Renforcer la présence policière sur la voie publique

Action n° 2 : Mettre en place des patrouilles associant des policiers des unités PN-PM

PILOTE CoPiLotAge DDSP / viLLe De PAU

Objectifs opérationnels

•	 créer	des	patrouilles	communes	mixtes	

•	 quadriller	le	territoire	par	une	présence	policière	sou-
tenue	dans	l’espace	et	dans	le	temps	(passages	quo-
tidiens	 chez	 les	 commerçants,	 au	 sein	 des	 associa-
tions,	dans	les	parties	communes	d’immeubles	et	les	
espaces	publics...)

•	 rassurer	la	population

•	 assurer	de	la	remontée	d’information

•	 lutter	contre	les	incivilités,	les	crimes	et	les	délits

Spécificités territoriales à prendre en compte

•	 possibilité	de	phénomènes	de	violences	urbaines	lors	
desquelles	 les	 policiers	 peuvent	 se	 retrouver	 face	 à	
des groupes d’individus

•	 présence	de	trafics

Partenaires identifiés

•	 Parquet

•	 Bailleurs

•	 Transporteurs

•	 Commerçants

•	 associations

Description des actions à engager

•	 définir	 des	 modalités	 de	 travail	 opérationnelles	
conjointes

•	 participer	aux	réunions	de	veille

•	 informer	la	population

•	 créer	un	support	de	communication	visant	à	diffuser	un	
numéro de téléphone dédié et à organiser les remon-
tées d’information venant de la population

Calendrier de mise en œuvre
•	 mai	à	septembre	:	définition	des	contours	des	missions	

et	constitution	des	équipes	afin	qu’elles	s’acculturent

•	 septembre	:	démarrage	opérationnel

Budget et moyens humains

•	 24	agents	de	terrain	(12	policiers	nationaux,	12	policiers	
municipaux)

•	 encadrement	de	proximité	mixte

•	 véhicules	mutualisés	(voitures,	VTT)

•	 caméras	piétons	

•	 bureaux	de	Ronsard	puis	locaux	de	Saragosse

Indicateurs de suivi •	 évolution	des	faits	de	délinquance	sur	le	territoire	(indi-
cateurs	mensuels)
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AXE N° 1 : 
Renforcer la présence policière sur la voie publique

Action n° 3 : Créer une brigade VTT dédiée, chargée de passages quotidiens dans les QRR

PILOTE DDSP

Objectifs opérationnels

•	 Développer	une	présence	policière	rassurante

•	 Inscrire	 cette	 présence	 dans	 le	 paysage	 quotidien	 du	
quartier

•	 Recueillir	la	demande	de	sécurité	et	le	renseignement	

•	 Prévenir	la	délinquance	de	proximité	et	les	incivilités

•	 Optimiser	le	maillage	territorial	des	patrouilles

•	 Réduire	les	délais	d’intervention

Spécificités territoriales à prendre en compte

•	 Topographie	 propice	 à	 ces	 patrouilles	 alternatives	 aux	
véhicules	motorisés	(accès	aux	zones	non	carrossables)

•	 Risque	avéré	de	prise	à	partie	voire	d’agression	des	poli-
ciers	VTT-istes	à	intégrer	dans	une	stratégie	progressive	
et	méthodique	de	reconquête	du	quartier

Partenaires identifiés •	 Police	municipale	de	Pau

Description des actions à engager

•	 Initier	 les	patrouilles	VTT	sur	des	secteurs	et	dans	des	
créneaux	horaires	peu	sensibles

•	 Engager	progressivement	ces	patrouilles	dans	les	QRR	
sur	des	secteurs	et	dans	des	créneaux	horaires	réputés	
calmes	(ex	:	sorties	d’écoles,	marchés…)

•	 Généraliser	ces	patrouilles	sur	 tous	 les	secteurs	et	cré-
neaux	horaires	(de	jour)

•	 Développer	 les	 patrouilles	VTT	 coordonnées	 ou	mixtes	
avec la pM

•	 Prendre	contact	régulièrement	avec	 les	partenaires	 ins-
titutionnels, le réseau associatif, les MJC, les commer-
çants	et	riverains

•	 Collaborer	à	 l’animation	de	 la	piste	d’éducation	 routière	
de	la	DDSP	dans	les	écoles	des	QRR

Calendrier de mise en œuvre •	 A	compter	de	mi-avril	2018

Budget et moyens humains
•	 12	000 €	d’équipements	divers	dont	les	VTT	

•	 6	policiers	affectés	à	la	brigade	VTT	+	7	policiers	en	ren-
fort ponctuel

Indicateurs de suivi

•	 Indicateurs	 de	 la	 Main	 Courante	 Informatisée	 (H/F	 dé-
diées	aux	patrouilles	en	vélo,	aux	médiations	et	 résolu-
tions	 de	 problèmes/aux	 réunions	 avec	 les	 partenaires	
institutionnels	ou	les	usagers,	protection	points	d’école…)

•	 Nombre	de	réunions,	de	prises	de	contact,	de	résolutions	
de	problème
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Axe n° 1 : 
Renforcer la présence policière sur la voie publique

Action n° 4 : Accentuer le recours à la réserve citoyenne et développer une réserve civile

PILOTE DDSP

Objectifs opérationnels

•	 Développer	une	présence	policière	rassurante

•	 Inscrire	cette	présence	dans	le	paysage	quotidien	du	
quartier

•	 Recueillir	la	demande	de	sécurité	et	le	renseignement	

•	 Prévenir	la	délinquance	de	proximité	et	les	incivilités

Spécificités territoriales à prendre en compte

•	 Quartiers	à	taille	humaine

•	 Nécessité	d’une	présence	régulière	et	d’une	connais-
sance	réciproque	des	acteurs

Partenaires identifiés •	 Police	municipale

Description des actions à engager
•	 Appel	 à	 candidature	 pour	 la	 création	 d’une	 réserve	

citoyenne	 plus	 particulièrement	 chargée	 des	 actions	
d’animation et de dialogue avec la population

Calendrier de mise en œuvre •	 Septembre	2018

Budget et moyens humains •	 Dotation	police	pour	les	réservistes

Indicateurs de suivi •	 Nombre	de	volontaire	engagée	dans	la	réserve	civique
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Axe n° 1 : 
Renforcer la présence policière sur la voie publique

Action n° 5 : Développer le partenariat entre services de police/ Douane / PM dédié 
à la lutte anti-stupéfiants

PILOTE DDSP

Objectifs opérationnels •	 lutter	contre	l’économie	souterraine	et	notamment	le	trafic	de	
stupéfiants

Spécificités territoriales à prendre en 
compte

•	 les	2	QRR	sont	potentiellement	des	territoires	de	trafic

•	 les	dérives	urbaines	peuvent	confirmer	une	économie	sou-
terraine protégée

•	 on	observe	ponctuellement	la	présence	de	guetteurs

Partenaires identifiés

•	 Police	Municipale	de	PAU

•	 Douane

•	 Education	Nationale

Description des actions à engager

•	 recueillir	et	exploiter	les	informations	de	toutes	origines	

•	 engager	le	SDRT	dans	la	recherche	de	ces	informations

•	 désigner	à	 la	SD	un	officier	référent	et	un	gradé	suppléant	
chargés de centraliser ces informations

•	 cibler	les	ILS	en	milieu	scolaire	(intra-muros	ou	aux	abords)

•	 accélérer	le	déport	d’images	de	vidéo-protection	urbaine	du	
CSU vers le CiC

•	 Favoriser	 les	moyens	policiers	nécessaires	à	 la	 réalisation	
d’enquêtes	poussées

•	 mettre	 en	œuvre	 des	 opérations	 communes	 (contrôle	 des	
caves et communs, contrôles routiers avec fouille des véhi-
cules,	contrôles	des	établissements	scolaires	ou	de	la	Mai-
son	d’Arrêt)

•	 optimiser	l’exploitation	du	chien	de	l’unité	cynotechnique	de	
la ddSp

•	 cibler	 le	 travail	 du	Policier	Formateur	Anti	Drogues	sur	 les	
QRR

Calendrier de mise en œuvre •	 à	compter	de	mai	2018

Budget et moyens humains

Indicateurs de suivi

•	 nombre	de	contrôles	par	 type	 (contrôles	 routiers	de	dépis-
tage	 stup,	 fouilles	 des	 caves	 et	 communs,	 établissements	
scolaires,	Maison	d’Arrêt…)

•	 quantité	de	produits	saisies

•	 nombre	d’interventions	du	PFAD

•	 nombre	d’informations	recueillies	sur	les	usages	ou	trafic	de	
stupéfiants





Axe 2
amélioReR les outils  

à la disposition  
des foRces de l’oRdRe
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AXE N° 2 :  
Améliorer les outils à la disposition des forces de l’ordre

Action n° 1 : Développer la vidéoprotection et le travail partenarial PM/PN

PILOTE ÉtAt/viLLe

Objectifs opérationnels

•	 Rendre	plus	efficace	l’outil	de	vidéoprotection	par	un	
maillage plus resserré d’implantation des caméras

•	 Assurer	le	renvoi	d’image	vers	le	CIC

•	 Sensibiliser	les	opérateurs	CSU	et	CIC	aux	spécifici-
tés	du	quartier

Spécificités territoriales à prendre en compte
•	 Trafics

•	 Regroupements	au	pied	et	aux	abords	des	immeubles

Partenaires identifiés

Description des actions à engager

•	 Continuer	le	plan	de	déploiement	(Saragosse	en	Mai	
2018)

•	 6	caméras	5	focales	Ousse-des-Bois

•	 5	caméras	5	focales	Saragosse

•	 2	caméras	5	focales	dites	«	nomade	»

•	 Revoir	en	lien	avec	le	référent	sûreté	du	commissariat	
comment le dispositif peut utilement être complété

Calendrier de mise en œuvre •	 Septembre-novembre	2018

Budget et moyens humains

•	 Budget	vidéoprotection	ville

•	 Fond	Interministériel	de	Prévention	de	la	Délinquance

•	 centre	de	Supervision	Urbain	ville	de	Pau	12	opéra-
teurs

Indicateurs de suivi •	 Bilan	d’activité	du	centre	de	Supervision	Urbain
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AXE N° 2 :  
Améliorer les outils à la disposition des forces de l’ordre

Action n° 2 : Mettre en œuvre une cartographie commune des faits constatés

PILOTE viLLe De PAU

Objectifs opérationnels

•	 Lutter	 contre	 la	 délinquance	 sur	 la	 base	 d’une	
connaissance précise de la localisation précise des 
faits constatés

•	 Création	et	partage	d’un	outil	cartographique	commun

Spécificités territoriales à prendre en compte
•	 Redéfinir	précisément	 les	quartiers	concernés	par	 la	

PSQ	en	évitant	les	phénomènes	de	déport	de	faits	de	
délinquance

Partenaires identifiés •	 DDSP

Description des actions à engager •	 Création	et	partage	d’un	outil	cartographique	commun

Calendrier de mise en œuvre •	 Fin	d’année	2018

Budget et moyens humains •	 Budget	des	services

Indicateurs de suivi •	 évolution	des	faits	de	délinquance	sur	le	territoire	(in-
dicateurs	mensuels)
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AXE N° 2 :  
Améliorer les outils à la disposition des forces de l’ordre

Action n° 3 : Améliorer l’information par une utilisation du réseau partagé de télécommunication

PILOTE DDSP / PRÉfeCtURe

Objectifs opérationnels •	 Favoriser	 le	 travail	partagé	entre	police	nationale	et	
police municipale

Spécificités territoriales à prendre en compte •	 Convention	sur	le	partage	du	réseau	ACROPOL	exis-
tante

Partenaires identifiés •	 Police	municipale

Description des actions à engager

•	 Favoriser	 l’accès	 rapide	 de	 la	 police	 municipale	 à	
aCROpOL

•	 Formation	des	agents	de	la	police	municipale

Calendrier de mise en œuvre •	 2018-09-01

Budget et moyens humains •	 Budget	des	services

Indicateurs de suivi

•	 Nombre	 de	 postes	ACROPOL	 utilisés	 par	 la	 police	
municipale 

•	 Évolution	 des	 faits	 de	 délinquance	 sur	 le	 territoire	
(indicateurs	mensuels)
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AXE N° 2 :  
Améliorer les outils à la disposition des forces de l’ordre

Action n° 4 : Favoriser l’utilisation de nouvelles technologies mises à la disposition de PN et PM

PILOTE viLLe De PAU / DDSP

Objectifs opérationnels •	 Améliorer	 l’information	opérationnelle	du	CSU	et	
de la salle CiC

Spécificités territoriales à prendre en compte

Partenaires identifiés •	 Professionnels	techniques	dans	le	domaine	de	la	
sécurité

Description des actions à engager
•	 Développer	des	expérimentations	pour	permettre	

une intervention plus rapide des services de police 
(alarmes,	caméras	piétons	...)

Calendrier de mise en œuvre •	 Septembre	2018

Budget et moyens humains

Indicateurs de suivi

•	 Nombre	d’expérimentations	réalisées

•	 Évolution	des	faits	de	délinquance	sur	le	territoire	
(indicateurs	mensuels)



Axe 3
développeR de nouvelles 

foRmes de contact 
avec la population





29

AXE N° 3 :  
Développer de nouvelles formes de contact  

avec la population
Action n° 1 : Cellule de veille mensuelle partenariale (délégué, référents, associations, 

PN,PM, bailleurs, société de transport en commun)

PiLote CLSPD

Objectifs opérationnels

assurer un échange collectif entre partenaires sur les faits 
préoccupants	et	l’ambiance	des	quartiers	Ousse	des	bois	et	
Saragosse	afin	de	mettre	en	place	des	actions	permettant	de	
prévenir	les	troubles	à	l’ordre	public.

Mettre en œuvre un partage d’informations nécessaires à la 
compréhension des situations de terrain rencontrées.

Spécificités territoriales à prendre en compte

•	 Un	climat	d’insécurité	exprimé	ou	pas,	par	les	habitants

•	 Des	 occupations	 des	 espaces	 publics	 et/ou	 parties	
communes	des	immeubles

•	 Des	dégradations	et	nuisances

•	 Délinquance	juvénile

•	 Trafics	de	stupéfiant

Partenaires identifiés

Police	nationale,	police	municipale,	bailleurs	sociaux,	trans-
porteur,	 SDIS,	 cabinet	 du	 Préfet,	 MJC,	 centres	 sociaux,	
centre	 de	 supervision	 urbain,	 Prévention	 spécialisée,	
chargés	de	missions	prévention	délinquance	et	prévention	 
parentalité...

Description des actions à engager

Consolidation	de	la	cellule	de	veille	territoriale	existante	avec	
agent(s)	référent(s)	PSQ	et	référents	sécurité	des	quartiers.

articuler cette cellule avec une cellule de coordination édu-
cative	 autour	 des	 problématiques	 de	 délinquance	 concer-
nant	 des	 mineurs,	 pour	 plus	 d’efficacité	 dans	 la	 prise	 en	
charge et la prise en compte des situations.

Calendrier de mise en œuvre Septembre	2018

Budget et moyens humains Chargée de mission CLSpd

Indicateurs de suivi

Nombre	de	réunions	tenues

Évolution	des	situations	suivies

implication des partenaires 

Qualité	des	échanges	d’informations	et	de	l’articulation	entre	
la cellule de veille et la cellule de coordination éducative.
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PiLote DDSP

Objectifs opérationnels –	 Impliquer	des	citoyens	ciblés	dans	la	lutte	contre	les	vols	
par effraction

Spécificités territoriales à prendre en compte
–	 Dans	les	QRR,	la	mise	en	œuvre	de	dispositifs	de	partici-

pation citoyenne pourrait se heurter à la crainte de repré-
sailles 

Partenaires identifiés
–	 Partenaires	institutionnels	oeuvrant	dans	les	QRR

–	 Fonctionnaires	des	fonctions	publiques

Description des actions à engager
–	 Développer	le	dispositif	«		participation	citoyenne	»	ayant	

vocation à signaler au CiC les comportements suspects 
(cambriolages	en	cours,	repérages-démarchages

Calendrier de mise en œuvre –	 A	compter	de	juin	2018

Budget et moyens humains

Indicateurs de suivi

–	 Nombre	de	conventions	signées	avec	les	municipalités

–	 nombre	de	citoyens	participants	

–	 nombre	de	signalements

AXE N° 3 :  
Développer de nouvelles formes de contact 

avec la population
Action n° 2 : Développer des dispositifs de participation citoyenne
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AXE N° 3 :  
Développer de nouvelles formes de contact 

avec la population
Action n° 3 : Favoriser l’accueil des victimes

PiLote PRÉfeCtURe / DDSP / viLLe

Objectifs opérationnels

•	 Améliorer	la	relation	entre	les	forces	de	l’ordre	et	les	habi-
tants

•	 Mettre	en	place	une	liaison	directe	pour	la	résolution	des	
problèmes	en	QRR

•	 Faciliter	l’accès	aux	services	de	police	pour	les	victimes

Spécificités territoriales à prendre en compte Difficultés	à	instaurer	un	climat	de	confiance	dans	les	rela-
tions	entre	les	@habitants	et	les	forces	de	l’ordre

Partenaires identifiés
APAVIM

psychologue prochainement affecté à la ddSp

Description des actions à engager

– Mise en place d’un numéro dédié permettant de signaler 
les incivilités

–	 Distribution	de	flyers	et	d’outils	publicitaires	faisant	la	pro-
motion du numéro d’appel

Calendrier de mise en œuvre Septembre	2018

Budget et moyens humains
Coût de reprographie de documents 

Achats	d’outils	et	d’espaces	publicitaires

Indicateurs de suivi

–	 Nombre	d’appels	enregistrés

–	 Evolution	des	faits	de	délinquance	sur	le	territoire	(indica-
teurs	mensuels)
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PiLote
Patrice BADUeL, Chargé de mission prévention 
et parentalité, Coordonnateur du CDDf, Service 
prévention jeunesse, Direction vie de quartier

Objectifs opérationnels

•	 Intervenir	le	plus	en	amont	possible	des	phénomènes	de	
rupture	sociale	et/ou	familiale	en	s’appuyant	sur	les	fac-
teurs	de	décrochage	ou	de	basculement.

Coordonner	les	acteurs	de	la	prévention	de	la	délinquance	et	
de la protection de l’enfance

Spécificités territoriales à prendre en compte

Difficulté	à	passer	d’une	logique	de	partenariats	interperson-
nels	à	une	logique	de	coopération	inter-institutionnelle.

Multiplicité	des	instances	de	partage	(à	clarifier	et	simplifier)

Nécessité	 de	 mieux	 articuler	 le	 temps	 de	 l’accompagne-
ment	éducatif	et	du	traitement	des	actes	délictueux	chez	les	 
mineurs.

Partenaires identifiés

Cellule	 technique	prévention	délinquance	 :	Agent	PSQ,PN	
(mineurs),	PM,	Bailleurs,	Transporteurs

Cellule	technique	travail	social	et	éducatif	:	Educ	Nat,	PJJ,	
SdSei, pRe, Ciae, aSFa, prévention spécialisée

CDDF	Solennel	:	Ville,	CD64,	Procureur,	Préfecture,	Educ-
Nat,	Coordonnateurs	CDDF	et	prévention	délinquance

Description des actions à engager

procédure de saisine claire 

Travail	autour	de	l’absentéisme	scolaire	

Monter en puissance sur le suivi des situations

Clarifier	les	schémas	de	prise	en	charge

poursuivre la coopération éducative et le partage d’informa-
tions dans le respect des prérogatives professionnelles.

Calendrier de mise en œuvre Septembre	2018

Budget et moyens humains 1	chargé	de	mission	à	mi-temps

Indicateurs de suivi

Nombre	de	réunions	tenues

Nombre	 de	 situations	 prescrites,	 convoquées,	 accompa-
gnées

arrêt des faits relatifs au motif de saisine

Qualité	du	partenariat,	de	l’accompagnement

participation effective des partenaires du dispositif.

AXE N° 3 :  
Développer de nouvelles formes de contact 

avec la population
Action n° 4 : Renforcer le rôle du Conseil des droits et devoirs des familles
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PiLote DiReCtion PRÉvention SÉCURitÉ PUBLiqUe 
De LA viLLe De PAU, CLSPD

Objectifs opérationnels

Poursuivre	et	développer	l’accueil	des	TIG	dans	la	collectivité	
afin	de	prévenir	la	récidive	par	l’insertion	et	la	formation	pro-
fessionnelle. 

Engager	au	sein	des	services	 la	 réflexion	 sur	des	activités	
permettant l’accueil de mineurs condamnés à des mesures 
pénales de réparation.

Mettre en place l’accueil de mineurs condamnés à des me-
sures de réparation

Créer un dispositif partenarial d’insertion et de formation

Spécificités territoriales à prendre en compte
La	diversité	des	missions	de	service	public

La	formation	de	référents	encadrant	TIG	par	service

Partenaires identifiés

Parquet,	SPIP,	PJJ,	Juge	d’application	des	peines,	Direction	
Prévention	Sécurité	Publique,	Mission	locale	pour	les	jeunes,	
ville de pau, plan local d’insertion par l’emploi, bailleurs so-
ciaux,	 transporteurs,	 DDSP,	 Groupement	 de	 gendarmerie,	
SdiS

Description des actions à engager

Le	déploiement	de	chantiers	TIG	dans	les	services	de	la	col-
lectivité 

L’instauration	de	fiches	de	poste	«	accueil	TIG	»	et	«	mesures	
de	réparation	»

La création d’une Cellule insertion Formation

La mise en place de formations et d’un espace d’échanges 
pour	les	référents	TIG	de	la	collectivité

Calendrier de mise en œuvre

•	 Septembre	2018	:	Convention	insertion	et	formation	TIG	
avec la mission locale des jeunes et le plan local d’inser-
tion par l’emploi.

•	 Accueil	de	mineurs	condamnés	à	des	mesures	de	répara-
tion.

Budget et moyens humains •	 Coordinateur	mission	TIG

Indicateurs de suivi

•	 Tableau	 de	 suivi	 des	TIG	 et	mesures	 de	 réparation	 ac-
cueillis dans la collectivité

Tableau	de	suivi	insertion/formation

* Y compris les mesures de travail non rémunéré qui peuvent être prises par le procureur de la république

AXE N° 3 :  
Développer de nouvelles formes de contact 

avec la population
Action n° 5 : Poursuivre et accentuer l’effort sur les TIG et les mesures alternatives aux poursuites*
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PiLote Déléguée du Préfet/manager de quartier

Objectifs opérationnels

– développer de nouvelles formes de contacts avec les ha-
bitants	des	QPV	sous	l’aspect	éducatif	et	préventif	plutôt	
que	répressif

–	 Déconstruire	les	représentations	des	habitants	des	QPV	
sur les forces de l’ordre et les sapeurs-pompiers

Spécificités territoriales à prendre en compte

– validation de la programmation des actions du contrat de 
ville	 lors	du	conseil	 d’administration	du	GIP	 le	19	mars	
2018

–	 nécessité	d’impliquer	le	GIP,	chargé	du	pilotage	des	ac-
tions	dans	les	QPV	:		travail	avec	la	manager	de	quartier	

–	 tissu	associatif	plus	développé	sur	Saragosse	qu’Ousse	
des bois

Partenaires identifiés

–	 la	manager	de	quartier	et	les	chargés	de	missions	du	GIP

–	 les	associations	bénéficiant	d’une	subvention	au	titre	de	
l’appel à projet du contrat de ville ou tout autre associa-
tion	souhaitant	s’impliquer

– les forces de l’ordre et les sapeurs-pompiers

Description des actions à engager

Actions ponctuelles : interventions des forces de l’ordre ou 
des	sapeurs-pompiers	sur	des	actions	ponctuelles	(fêtes	de	
quartier,	forum,	débat)

Actions pérennes : intervention des forces de l’ordre ou des 
sapeurs-pompiers	aux	côtés	d’associations	implantées	dans	
les	QPV	sur	des	thématiques	particulières	(sport,	sciences,	
sécurité	routière,	découverte	des	métiers	par	exemple).

Calendrier de mise en œuvre

Actions ponctuelles :

Dès	 le	 4	 avril	 2018	 :	 forum	 sur	 l’engagement	 des	 jeunes	
organisé	par	la	MJC	du	Lau	et	le	Club	d’initiatives	solidaires	
de	Saragosse	(présence	de	la	gendarmerie	et	des	sapeurs-
pompiers)

Juin	2018	:	fête	du	quartier	de	Saragosse

Date	à	déterminer	:	fête	du	quartier	d’Ousse	des	Bois

Actions pérennes : projet en lien avec une association à 
réfléchir	pour	une	application	en	2018	(sans	dépense	sup-
plémentaire)	ou	en	2019	(avec	un	financement	à	prévoir

Budget et moyens humains

Indicateurs de suivi

AXE N° 3 :  
Développer de nouvelles formes de contact 

avec la population
Action n° 6 : Développer des actions d’animation par les associations de quartier en par-

tenariat avec forces de l’ordre et sapeurs-pompiers
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PiLote PRÉfeCtURe / DDSP / viLLe De PAU

Objectifs opérationnels

Toutes les formes de contact avec la population doivent être déclinées. 
L’objectif	 est	de	 faire	 connaître	 la	police	de	sécurité	du	quotidien	et	
d’améliorer les relations entre police et population. 

plusieurs types d’action sont envisagés : 

Emissions	de	radio	locale,	création	d’un	stand	PSQ,	ouverture	d’une	
ligne	téléphonique	et	communication	sur	le	dispositif

Spécificités territoriales à prendre 
en compte

Les	quartiers	de	Saragosse	et	Ousse-des-Bois	souffrent	d’un	déficit	
d’image et d’une réputation d’insécurité.

L’objectif	est	d’inverser	cette	tendance	et	de	rendre	compte	de	l’action	
de la police nationale et de la police municipale sur le terrain mais éga-
lement	des	conditions	d’un	meilleur	dialogue	entre	police	et	habitants	
pour	la	résolution	rapide	des	problèmes.	

Partenaires identifiés

– Radio pau d’Ousse

– radio inside

– services communication de la préfecture et de la mairie.

Description des actions à engager

–	 Élaboration	 de	 flyers	 décrivant	 la	 PSQ	 et	 mettant	 en	 avant	 un	
numéro	 de	 téléphone	 dédié	 pour	 la	 résolution	 des	 problèmes	 et	
conflits	locaux

– partenariat avec les radios locales, organisation d’émissions 
conjointes de dialogue sur la sécurité

–	 Création	d’un	compte	Facebook	«	Pau	Sécurité	Quartiers	»	pour	
multiplier les échanges avec les internautes sur les moyens de lutte 
contre les incivilités.

–	 Organisation	régulière	de	réunions	de	quartiers

–	 Favoriser	les	échanges	directs	entre	police	et	habitants	par	la	créa-
tion	d’un	stand	«	PSQ	»	mobile	 (camping	car	de	 la	ville	de	Pau)	
présent	sur	les	marchés	et	manifestations	de	rue	dans	les	quartiers

Calendrier de mise en œuvre
Les	outils	de	communication	devront	être	diffusés	à	partir	du	1er sep-
tembre	2018.

engagement du partenariat avec les radios locales en mai.

Budget et moyens humains

Création	de	flyers	PSQ	en	régie	par	les	services	de	l’État	et	de	la	ville

2	000	euros	pour	reprographie	et	création	d’outils	publicitaires.

Mobilisation	des	services	communication	de	la	ville	et	de	la	préfecture.

Indicateurs de suivi

–	 Nombre	de	followers	sur	facebook

–	 Nombre	de	dépliants	distribués

–	 Nombre	d’opérations	de	communication	organisées.

AXE N° 3 :  
Développer de nouvelles formes de contact 

avec la population
Action n° 7 : Communiquer sur le dispositif de police de sécurité du quotidien





Axe 4
piloteR et évalueR  

le dispositif mis en place
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AXE N° 4 : 
Piloter et évaluer le dispositif mis en place

Action n° 1 : Mettre en place un comité de pilotage et un comité d’évaluation semestriel 
sous l’égide du CLSPD

PILOTE viLLe De PAU / DDSP / PRÉfeCtURe

Objectifs opérationnels •	 Piloter	le	plan	de	reconquête	républicaine

Spécificités territoriales à prendre en compte

Partenaires identifiés •	 Acteurs	locaux	membres	du	CLSPD

Description des actions à engager
•	 Réunion	semestrielle	du	comité	d’évaluation

•	 Réunion	mensuelle	d’un	groupe	technique

Calendrier de mise en œuvre •	 Avril	2018

Budget et moyens humains •	 Moyens	des	services

Indicateurs de suivi •	 Nombre	et	régularité	des	réunions
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PiLote PRÉfeCtURe / DDSP / viLLe De PAU

Objectifs opérationnels –	 Évaluer	le	plan	de	reconquête	républicaine

Spécificités territoriales à prendre 
en compte Nécessité	d’engager	un	dialogue	avec	la	population

Partenaires identifiés UPPA	–	Mastère	police	–	sécurité	intérieure	de	la	faculté	de	droit

Description des actions à engager
– développer des aspirations en terme de sécurité de la part des 

habitants.

– proposer les indicateurs pertinents de suivi des actions

Calendrier de mise en œuvre Avril	2018

Budget et moyens humains

Indicateurs de suivi
Nombre	d’enquêtes	réalisées

Évaluation	ex	post	du	dispositif

AXE N° 4 :  
Piloter et évaluer le dispositif mis en place

Action n° 2 : Mettre en œuvre des enquêtes de satisfaction



ANNexeS
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Délinquance générale 2016 2017 Évolution Part 2017

DDSP 17899 18443 3,00%

Ville de Pau 4852 4813 -0,8 26,1% de la DDSP

QRR Ousse des Bois 105 130 24% 1,7% de la CSP Pau

QRR Saragosse 194 217 12% 2,8% de la CSP Pau

Indicateurs de pilotage des services 2016 2017 Évolution Part 2017

DDSP 7231 7865 8,80%

Ville de Pau 2038 1994 - 2,20% 25,4% de la DDSP

QRR Ousse des Bois 52 66 26,90% 1,9% de la CSP Pau

QRR Saragosse 78 109 39,70% 3,2% de la CSP Pau

Atteintes volontaires  
à l’Intégrité physique 2016 2017 Évolution Part 2017

DDSP 2278 2488 9,20%

Ville de Pau 739 788 6,60% 31,7% de la DDSP

QRR Ousse des Bois 17 25 47,10% 2,1% de la CSP Pau

QRR Saragosse 38 28 - 26,30% 2,4% de la CSP Pau

Atteintes aux Biens 2016 2017 Évolution Part 2017

DDSP 11445 11986 4,70%

Ville de Pau 3012 2964 -1,60% 24,7% de la DDSP

QRR Ousse des Bois 73 88 20,50% 1,9% de la CSP Pau

QRR Saragosse 106 134 26,40% 2,8% de la CSP Pau

Infractions révélées par l’action  
des services 2016 2017 Évolution Part 2017

DDSP 1679 1437 - 14,40%

Ville de Pau 406 366 - 9,90% 25,5% de la DDSP

QRR Ousse des Bois 6 3 - 50% 0,6% de la CSP Pau

QRR Saragosse 26 26 = 5,5% de la CSP Pau

Activité judiciaire  
en 2017

Mis  
en cause

Dont  
mineurs Part mineurs GAV Écroués

ddSp 4901 1015 20,70% 1690 175

CSp pau 2019 409 20,30% 774 71

QRR	Ousse	des	Bois 26 8 30,80% 8 0

QRR	Saragosse 72 18 25% 28 4

Annexe 1 : Données relatives à la délinquance
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Annexe 2 : État des moyens mis à disposition

effeCtifs poLiCe nationaLe :

Effectifs actifs  
de la Police Nationale Commissaires Officiers Gradés  

et Gardiens
Adjoints  

de Sécurité

ddSp 8 42 548 38

dont CSp pau 4 18 234 11

dont Commissariat de secteur de  
Ronsard - - 11 -

Effectifs police municipale :	 •	 43 poLiCiers muniCipaux

	 •	 13	opérateurs	au	centre	de	supervision	urbain
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